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Historique 
 1ère étude en interne pour 

déterminer l’intérêt de créer    

une garderie  2001 
 2ème étude interne qui aboutit à 

concrétiser un réel besoin 

                   2008 
 Adhésion au RéseauL        

  2010 
 Signature de la convention de 

partenariat avec la Fondation 
Crèche de Lausanne     

  2013 
 

Notre entreprise 
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 Avantages d’un partenariat avec la Fondation Crèche 
de Lausanne 

 Dans la gestion opérationnelle de 
garderies  
 Dans la gestion financière liée à 

un domaine subventionné 
 Dans la gestion de contraintes 

exigeantes, dans un domaine 
complexe et très réglementé  

Profiter d’une 
expertise 

Notre entreprise 
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 Avantages d’un partenariat avec la Fondation Crèche 
de Lausanne 

 En évitant des études de 
faisabilité longues et fastidieuses 
 En évitant de gérer un métier en 

dehors du core business de 
l’entreprise, sans apport de 
synergies 
 En bénéficiant des subventions 

accordées à de telles structures 

Faire des 
économies 

Notre entreprise 
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 Avantages d’un partenariat avec la Fondation Crèche 
de Lausanne 

 En évitant des coûts variables 
d’une structure gérée en propre 
 En fixant le nombre de places 

financées 
 Grâce à la tenue d’un budget 

strict de la part de la Fondation, 
conforme aux exigences  du 
RéseauL et de la FAJE 

Maîtriser le 
budget 

Notre entreprise 
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 Avantages d’un partenariat avec la Fondation Crèche 
de Lausanne 

 Adapter l’investissement aux 
besoins réels de l’entreprise en 
fonction de sa taille et sa 
population 
 Flexibilité en cas de dénonciation 

de la convention 

Répondre aux 
besoins 

Notre entreprise 
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 Avantages d’un partenariat avec la Fondation Crèche 
de Lausanne 

 En répondant à des besoins 
urgents lors de la naissance du 
premier enfant 
 En finançant un droit de passage 

sans avantages pécuniaires pour 
garantir une certaine équité entre 
les collaborateurs 
 En favorisant un meilleur équilibre 

de vie 

Offrir des 
avantages aux 
collaborateurs 

Notre entreprise 
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Témoignage 

Patricia Colelough 
Responsable de Ressources 
humaines 
Tél : 021.348.21.25 
p.colelough@retraitespopulaires.ch 
 

Contacter 

Vous avez besoin de 
partager notre expérience ? 

Notre entreprise 

mailto:p.colelough@retraitespopulaires.ch
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